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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 3 octobre 2016 

 
 
L’an deux mil seize, le 3 octobre  à quatorze  heures 30, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, président. 
 
Date de la convocation : 21 septembre 2016 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 9 
 Présents :    5 
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 4 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Messieurs Bernard JAMET 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : Madame Chantal TRAVERS, monsieur 
Dominique DUBREUIL 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
 
 Absents, excusés 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Messieurs Olivier HURABIELLE, Jean-Pierre RENAULT  
 
 
 

 

 

 

 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 3 octobre 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DB00010 

 

« TERRITOIRE ZERO DECHET, ZERO GASPILLAGE » 

 

 

Suite à l’appel à projets lancé par le ministère de l’Ecologie, du Développement durable et de 
l’Energie, le SMIRTOM du Saint-Amandois a été retenu au titre de l’opération « Territoire 
zéro déchet, zéro gaspillage ». 

A ce titre, il peut bénéficier d’une aide financière de l’ADEME d’un montant de 135 000 €      
( part fixe) et de 1€ / hab la dernière année en fonction des résultats obtenus, soit une aide 
totale de 195 000 €  sur 3 ans. 

Ce soutien financier est destiné à la réalisation de diverses actions destinées à concourir à la 
réduction et la valorisation des déchets. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, autorise le président à solliciter une 
participation financière auprès de l’ADEME et de signer tout document relatif à celle-ci. 

 
 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
Bernard JAMET 

 

 


